Séance du 28 mars  2007

L'an deux mil sept  le vingt huit mars  à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  22 mars 2007
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M BRUNET

Absents, Mme TUILLIERE- M. HARDY - M. GUILLIEN
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance

Approbation du budget primitif 2007 

Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, le projet du budget primitif pour l’année 2007.

· Le conseil municipal après en voir délibéré à l’unanimité :

· Approuve les différentes orientations budgétaires prévues, 

· Adopte le budget primitif pour l’année 2007 pour les montants suivants : 
· section de fonctionnement : 383 675 €
· section d’investissement     : 256 883 €
· Décide d’affecter les résultats 2006 au compte 1068 pour un montant de 34 409  €. 

**********

Approbation des statuts modifiés lors de la séance du 13/12/2006 du conseil communautaire de la CDC de la Boixe 

Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Boixe et des statuts modifiés lors de la séance du Conseil communautaire du 13 décembre 2006.

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Approuve la modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe qui portent sur le titre III – Compétences facultatives – 1°Logement et cadre de vie – 2° Actions diverses
· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.

**********

Approbation des statuts du SDITEC

Monsieur le Maire soumet aux membres du Conseil Municipal le projet de modification de statuts qu’il lui a été soumis par le SDITEC. Il s’agit de  tenir compte de la modification des règlements d’attribution des subventions de plusieurs collectivités territoriales départementales et régionales. Pour ce faire, il faut ajouter dans l’article 2 portant sur les compétences du syndicat la phrase suivantes :

« Le syndicat peut également à titre accessoire fournir des prestations de service, liées à l’informatique et aux technologies de communication aux collectivités territoriales et établissement publics de la Région Poitou-Charentes non membres du syndicat » 

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Adopte la modification de l’article 2 des statut du SDITEC telle que proposée ci-avant

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires.

**********

Autorisations de deux propriétaires à intervenir sur leur parcelle respective lors des travaux d’élargissement  des chemins dans le cadre des travaux connexes au remembrement
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal des courriers de Monsieur Luc JEAN-LOUIS propriétaire de la parcelle ZS 51 qui autorise la commune  à intervenir sur sa parcelle lors des travaux d’élargissement du CR n°18 et de Madame COSSA Marie-France Gérant du GFA de lay Maisonnette autorisant la commune à aménager une bande de 10 m² prise sur la parcelle ZS 30 pour éviter d’abattre les chênes situés sur l’emprise du chemin et à l’opposé de la parcelle ZS30 lors de l’élargissement des chemins dans le cadre des travaux connexes au remembrement.

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Prend acte de ces deux autorisations 

· Autorise Monsieur le Maire à lancer les travaux nécessaires et à signer toutes les pièces pour ce dossier.

**********

Aménagement des carrefours Mansle - Tourriers
Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier émanant du directeur régional de l’équipement concernant la réalisation des travaux  des ½ échangeurs Mansle et Tourriers

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Sollicite Monsieur le préfet de la Charente  afin que l’aménagement des carrefours  Mansle – Tourriers soient réalisés dans les plus brefs délais afin de  diminuer le nombre d’accidents sur la RN 10.

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces pour ce dossier.

**********

Demande de certificat d’urbanisme  n°016.024.07.N0005 pour la création d’un lotissement de 14 lots

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la demande de certificat d’urbanisme présentée par Monsieur BOUCARD Géomètre Expert concernant la réalisation d’un lotissement de 14 lots sur les parcelles ZN 30 et ZN 31.

Ce projet de lotissement devra faire l’objet d’un aménagement pour la distribution électrique à la charge complète du lotisseur. 

Les travaux d‘aménagement vont nécessiter des passages fréquents de véhicules lourds dans la rue des Sablières à partir du RD 15. Le lotisseur devra prendre à sa charge la réfection complète de cette voirie après l’achèvement des travaux.

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide compte tenu des éléments précités et de l’impact important que ce lotissement pourra avoir sur le maintien des services publics municipaux en particulier des écoles par un apport non négligeable de population.

· Emets un avis favorable sur cette demande d’urbanisme,

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier.

**********

Création d’un réseau WIFI multi-opérateurs sur le bourg de Ravaud
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal de l’absence de fourniture haut débit Internet dans le bourg de Ravaud.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’établir sur le bourg de Ravaud un réseau haut débit par voie hertzienne (Wifi) et de le mettre gratuitement à disposition des opérateurs qui en feront la demande en application de l’article L.1425-1 du CGCT.

Monsieur le maire précise que cette création devra faire l’objet d’une publication dans un journal d’annonces légales et d’une transmission à l’ART.

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide la création d’un réseau wifi multi-opérateurs sur le bourg de Ravaud

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires et conventions de mise à disposition « prêt d’usage » aux différents opérateurs qui en feront la demande.

**********

Demande de subvention exceptionnelle pour les travaux connexes (voirie et plantations) suite au remembrement
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il serait nécessaire de demander une subvention exceptionnelle pour financer les travaux connexes (voirie et plantations) suite au remembrement. 

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide de demander rune subvention exceptionnelle pour financer les travaux connexes (voirie et plantations) suite au remembrement de la commune.

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.
















